
1 
 

 
Douai, le 19 août 2021  

 

CADRE SANITAIRE 

ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

  

Madame, Monsieur, Chers Parents,  

  

Vous trouverez ci-après les mesures applicables dès la rentrée 2021. 

  

Les principes de notre protocole :  

  

- Se désinfecter les mains aux entrées et sorties : de l’établissement, de l’internat, de la salle de 

restauration, etc.  

- Respect des gestes barrière : se laver régulièrement les mains, tousser ou éternuer dans son 

coude ou dans un mouchoir, utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter, saluer sans se serrer 

la main et éviter les embrassades ;  

- Port obligatoire du masque pour tous les collégiens, lycéens et étudiants ; port obligatoire du 

masque dans les espaces communs de l’internat (couloirs, salles diverses) ;  

- Aération des salles.  

- Possibilité de se faire tester chaque mardi matin au sein de l’établissement pour les élèves, 

les étudiants et les personnels (les tests seront payants à compter de la mi-octobre, nous 

attendons des précisions du Ministère de l’Education Nationale dans les prochains jours quant 

au « principe de gratuité essentiel en milieu scolaire »). 

 

Les scénarios pour l’année scolaire 2021-2022 
  
Pour l’année scolaire 2021-2022, le ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports 

entend maintenir une stratégie privilégiant l’enseignement en présence, pour la réussite et le bien-

être des élèves, tout en limitant la circulation du virus au sein des écoles et établissements scolaires. 

Afin de mettre en œuvre des mesures proportionnées, le ministère de l’Éducation nationale, de la 

Jeunesse et des Sports a établi pour la prochaine année scolaire, en lien avec les autorités sanitaires, 

une graduation comportant quatre niveaux :  

• niveau 1 / niveau vert ; 
• niveau 2 / niveau jaune ; 
• niveau 3 / niveau orange ; 
• niveau 4 / niveau rouge. 

Le protocole sanitaire en vigueur dans les écoles, collèges et lycées  
à partir du 2 septembre 2021 sera de niveau 2. 
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Doctrine d’accueil  
 

L’enseignement en présentiel est privilégié pour tous les élèves et sur l’ensemble du temps scolaire 

selon les modalités suivantes :  

• Niveau 1 / niveau vert : accueil en présentiel de tous les élèves ; 

• niveau 2 / niveau jaune : accueil en présentiel de tous les élèves ; 

• niveau 3 / niveau orange : hybridation possible au lycée lorsque la configuration de 

l’établissement le nécessite (en particulier lorsque cela est rendu nécessaire pour la 

bonne application des mesures prévues par le présent cadre sanitaire) ; 

• niveau 4 / niveau rouge : hybridation systématique au lycée et pour les élèves de 

4ème et de 3ème au collège avec une limitation des effectifs à 50 %. 

 

Cas positifs  
 

• Un protocole de contact-tracing renforcé sera mis en œuvre pour identifier les élèves et 

étudiants ayant eu des contacts à risque avec un cas positif.  

• Les élèves et étudiants contacts à risque poursuivront pendant 7 jours leurs apprentissages à 

distance, à moins de fournir une attestation sur l’honneur de vaccination. L’attestation est 

fournie par les parents ou par l’étudiant majeur. 

  

 

L’application des gestes barrières  
 

Les gestes barrières rappelés ci-après, doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le 

monde. Ce sont des mesures de prévention particulièrement efficaces contre la propagation du virus.   

 

Le lavage des mains  
Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains 

pendant 30 secondes. Le séchage doit être soigneux si possible en utilisant une serviette en papier 

jetable. Les serviettes à usage collectif sont à proscrire.   

À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. Elle se fait sous l’étroite 

surveillance d’un adulte à l’école primaire. Le lavage des mains doit être réalisé, a minima :  

o à l’arrivée dans l’école ou l’établissement ;  

o avant et après chaque repas ;  

o avant et après les récréations ;  

o après être allé aux toilettes ;  

o le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile. 

Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distance physique entre les élèves 

d’une même classe ou d’un même groupe.  
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L’aération et la ventilation des classes et autres locaux  
L’aération fréquente des locaux est une des principales mesures collectives de réduction du risque de 

transmission du SARS-CoV-2. Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux occupés pendant 

la journée sont aérés au moins 15 minutes le matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque 

récréation, pendant les intercours, au moment du déjeuner et pendant le nettoyage des locaux. Une 

aération d’au moins 5 minutes doit également avoir lieu toutes les heures. Lorsque le renouvellement 

de l’air est assuré par une ventilation, son bon fonctionnement doit être vérifié et son entretien régulier 

doit être réalisé.  

La mesure de la concentration en CO2 à l’aide de capteurs permet d’évaluer facilement le niveau de 
renouvellement d’air. Nous avons conclu un contrat avec la société SOCOTEC pour effectuer plusieurs 
mesures de la qualité de l’air dans nos bâtiments. Nous allons plus loin que le seul CO2 en application 
du Code de l’environnement. 

 

Le port du masque  
Lorsque qu’il est requis, le masque doit assurer une filtration supérieure à 90 % (masque « grand public 

» relevant anciennement de la catégorie 1 ou masque chirurgical par exemple).  

Pour les élèves et les étudiants les modalités sont les suivantes :  

• Niveau 1 / niveau vert : le port du masque est obligatoire pour les collégiens et les lycéens 

dans les espaces clos et les règles relatives au port du masque en extérieur en population 

générale sont respectées ; 

• niveau 2 / niveau jaune : le port du masque est obligatoire pour les élèves d’école 

élémentaire, les collégiens et les lycéens dans les espaces clos et les règles relatives au 

port du masque en extérieur en population générale sont respectées ; 

• niveau 3 / niveau orange : le port du masque est obligatoire pour les élèves d’école 

élémentaire, les collégiens et les lycéens dans les espaces clos et en extérieur ; 

• niveau 4 / niveau rouge : les mêmes règles que celles du niveau orange s’appliquent. 

Il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants. Le ministère dote chaque école, 

collège et lycée en masques « grand public » afin qu’ils puissent être fournis aux élèves qui n’en 

disposeraient pas.  

Pour les élèves présentant des pathologies les rendant vulnérables au risque de développer une forme 

grave d’infection à la COVID-19, le médecin référent détermine les conditions de leur maintien en 

présence dans l’école ou l’établissement scolaire.   

La limitation du brassage des élèves  
 

• Niveau 1 / niveau vert : la limitation du brassage entre groupes d’élèves (classes, groupes de 

classes, niveaux) n’est pas obligatoire. ; 

• niveau 2 / niveau jaune : la limitation du brassage entre élèves de groupes différents (classe, 

groupes de classes ou niveau) est requise. Cette limitation s’applique par niveau.  

• niveau 3 / niveau orange : la limitation du brassage entre élèves de groupes différents (classe, 

groupes de classes ou niveau) est requise. Cette limitation s’applique par niveau. 

• niveau 4 / niveau rouge : les mêmes règles que celles du niveau orange s’appliquent. 
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Les règles de distanciation physique  
 
En collège, lycée et Prépa, le principe est la distanciation physique 

d’au moins un mètre lorsqu’elle est matériellement possible, dans les 

espaces clos (dont la salle de classe), entre l’enseignant et les élèves 

ainsi qu’entre les élèves quand ils sont côte à côte ou face à face. 

Elle ne s’applique pas dans les espaces extérieurs entre élèves d’une 

même classe ou d’un même groupe.  

Si la configuration des salles de classe (surface, mobilier, etc.) ne 

permet absolument pas de respecter la distanciation physique d’au 

moins un mètre, alors l’espace est organisé de manière à maintenir la plus grande distance possible 

entre les élèves.   

Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels  
 
Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une fois par 

jour.   

Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et personnels 

dans les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignées de portes) est réalisé selon 

les modalités suivantes :  

• Niveau 1 / niveau vert : au moins une fois par jour. Les tables du réfectoire sont nettoyées et 

désinfectées, a minima, après chaque service ; 

• niveau 2 / niveau jaune : plusieurs fois par jour. Les tables du réfectoire sont nettoyées et 

désinfectées, a minima, après chaque service ; 

• niveau 3 / niveau orange : plusieurs fois par jour. Les tables du réfectoire sont nettoyées et 

désinfectées, a minima, après chaque service et, si possible, après chaque repas ; 

• niveau 4 / niveau rouge : les mêmes règles que celles du niveau orange s’appliquent. 

La désinfection quotidienne des objets partagés ou le respect d’un isolement de 24 heures avant 

réutilisation (ballons, jouets, livres, jeux, journaux, dépliants réutilisables, crayons, etc.) est 

encouragée.  

 

 

Dispositions particulières concernant la restauration scolaire  
  

• Renforcement du protocole sanitaire à la cantine (gestes barrière, désinfection des surfaces)  

• Des claustras de séparation en plexiglas sont placés sur les tables. 

• Suppression des buffets et du service à volonté : tout est servi par le personnel de restauration 

(légumes, sauce…)  

• Limitation du brassage des élèves : le temps du service sera élargi, notamment de 11h15 à 12h ; 

une sectorisation par niveau scolaire sera organisée dans l’espace du self.  

• Accès restreint à l’open-café, limitation du nombre de personnes et réorganisation de l’espace avec 
ajout de claustras de séparation. 

Les mesures spécifiques aux différents niveaux sont les suivantes :  

• Niveau 1 / niveau vert : les espaces sont aménagés et l’organisation conçue de manière à 

rechercher la plus grande distanciation possible entre les élèves ; 

• niveau 2 / niveau jaune : la stabilité des groupes est recherchée.  

• niveau 3 / niveau orange : la stabilité des groupes est recherchée. 

• niveau 4 / niveau rouge : les mêmes règles que celles du niveau orange s’appliquent. 
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Dispositions concernant les activités physiques et sportives  
 

Le maintien de la pratique des activités physiques et sportives est un objectif important pour la 

prochaine année scolaire. Elles se déroulent selon les modalités suivantes :  

• niveau 1 / niveau vert : les activités physiques et sportives sont autorisées en intérieur et en 

extérieur ; 

• niveau 2 / niveau jaune : les activités physiques et sportives se déroulent en principe à 

l’extérieur. Toutefois, lorsque que la pratique en intérieur est indispensable (intempéries, 

disponibilité des installations, etc.), une distanciation de 2 mètres est respectée ; 

• niveau 3 / niveau orange : les activités physiques et sportives se déroulent en principe 

extérieur. Toutefois lorsque que la pratique en intérieur est indispensable (intempéries, 

disponibilité des installations, etc.), seules les activités de basse intensité compatibles avec le 

port du masque et une distanciation de 2 mètres sont autorisées ; 

• niveau 4 / niveau rouge : les activités physiques et sportives sont maintenues en extérieur, 

dans le respect d’une distanciation de 2 mètres. Elles sont suspendues en intérieur 

 

Dispositions concernant les internats  
 

1. L’ensemble des publics habituellement hébergés est accueilli dans les internats.  

2. La surveillance est renforcée ainsi que la sensibilisation des étudiants au respect des gestes 

barrière dans les espaces collectifs. Une attention particulière est apportée à l’aération des 

chambres, des espaces collectifs et des sanitaires.  

 

Dispositions concernant les classes préparatoires  
 

1. L’étude du soir après le dîner est maintenue dans tous les scénarios.  

2. L’aération des espaces collectifs doit être assurée en permanence, avec obligation de l’ouverture 

d’une fenêtre dans la salle.  

3. Si un interne ou un étudiant est testé positif au Covid-19 :  

- Un nettoyage désinfectant sera effectué dans sa chambre, les classes et les espaces 

occupés (autant que possible).  

- Le personnel de nettoyage sera équipé de masques FFP2 pour cette opération.  

- L’étudiant testé positif ne prendra pas ses repas dans la salle de restauration avec les 

autres étudiants.  

Dispositions concernant les personnels  
Le port du masque  
Lorsque qu’il est requis, le masque doit assurer une filtration supérieure à 90 % (masque « grand public » 

relevant anciennement de la catégorie 1 ou masque chirurgical par exemple).  

• Niveau 1 / niveau vert : le port du masque est obligatoire dans les espaces clos et les 

règles relatives au port du masque en extérieur en population générale sont respectées ; 

• niveau 2 / niveau jaune : les mêmes règle que celles du niveau vert s’appliquent ; 

• niveau 3 / niveau orange : le port du masque est obligatoire dans les espaces clos et en 

extérieur ; 

• niveau 4 / niveau rouge : les mêmes règles que celles du niveau orange s’appliquent. 

Lorsque le masque n’est pas utilisé, il peut être soit suspendu à une accroche isolée, soit replié sans 

contacts extérieur/intérieur (ne pas le rouler) et stocké dans une pochette individuelle.  
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La vigilance personnelle 
Les personnels jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas se déplacer dans l’établissement en 

cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la COVID-19 chez eux ou 

dans sa famille. De même, les personnels ayant été testés positivement au SARS-Cov2, ou dont un 

membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque ne doivent pas 

se rendre dans l’école ou l’établissement scolaire (sauf pour les personnes vaccinées). Ils en informent 

le directeur ou le responsable d’établissement.  

Le référent COVID-19 
C’est Madame Brigitte DELABRE. 

Les personnels de droit privé 
Se référer au protocole national du Ministère du Travail, version du 09/08/2021. 

 

Le rôle des parents 
 
Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école, au 

collège ou au lycée en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la 

COVID-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les élèves ayant été testés positivement au 

SARS-Cov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact 

à risque ne doivent pas se rendre dans l’école ou l’établissement scolaire (sauf en cas de vaccination). 

Ils en informent le directeur ou le responsable d’établissement.  

L’accès des accompagnateurs et des parents aux bâtiments scolaires doit se limiter au strict 

nécessaire et se faire après nettoyage et désinfection des mains. Le port du masque est requis selon 

les mêmes modalités que celles applicables aux personnels (voir chapitre dédié aux gestes barrières).  

 

Ces mesures de prévention visent à supprimer tout risque et réduire au maximum les expositions dans 

l’intérêt de tous.  

Avec l’assurance de notre entier dévouement.  

  

Jean-Marie CHUEPO  

Chef d’établissement  

 

En annexe à la page suivante, la synthèse des mesures sanitaires préconisées par le Ministère de 

l’Education Nationale. 
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